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LE FONCTIONNEMENT DE L'ONU  
Le mécanisme que les Nations Unies ont établi pour faciliter la coopération entre les États membres comprend six organes 
principaux : l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité, le Conseil économique et social, le Conseil de tutelle, la Cour 
internationale de justice et le Secrétariat. 

9 Assemblée générale, qui par certains traits ressemble à un parle- 
ment mondial, est composée des représentants de tous les pays Mem- 
bres de l'ONU. Grand ou petit, riche ou pauvre, un pays dispose 

d'une seule voix. A sa première réunion à Londres en 1946, l'Assemblée 
générale comptait 51 membres; elle en compte actuellement 159. De nos 
jours, elle siège à New York. Même si ses résolutions ne sont pas toujours 
appliquées, il est indubitable que ses délibérations ont laissé leur empreinte 
sur les affaires internationales. L'Assemblée générale est la seule inst, 
mondiale où sont examinés tous les grands problèmes internati9nÉx, la 
source principale de nouvelles normes du droit internationaVéomme la 	, 
Déclaration universelle des droits de l'homme. Elle a donn "ifaissance à des 
institutions telles que le Fonds des Nations Unies pour 1 ecourleenfance 
(FISE), le Haut Commissariat des Nations Unies p rieseérugiés (HCR) 
et le Programme des Nations Unies pour Déveleement (PNUD) quj 
apporté leur assistance à des millions de personnes dans le monde. 
blée générale attire l'attention du monde sur les grands problè 
tionaux, course aux armements, croissance démographiqu 
de l'environnement, habitat, eau et alimentation, dévelop 
que. Elle travaille à l'amélioration de la condition des fi 
des personnes âgées et des handicapés. 

sem-
'S interna-

étérioration 
Ment économi-
es, des enfan 

hein force 
négociation et 

besoin, à l'utilisa- 
epugatuire-et les taire applique 
de l'arbitrage aux sanctions économique, 
tion de forces armées mises à sa dispo 
des difficultés, leSonsÉito permis 
pol.e.seemnbattre 	les moly 
- ereglement 	di rends, paris 
tienife; pi& Conseil 
international 

nents élus pour deux ans. Le Conseil peut adopter des résoluti 
s allant 

et, en 
on par 1eÉtats Membres. En dépit 

des adoversaires de demeur5,orriap- 
e par les armes e9-encourage -

ant recours à ds,s..be rces de main-
unir à tout mnine'nt en cas de crise 

C rée pour veiller aux intérêts des territoires non autonomes sous ad-
ministration étrangère, le Conseil de tutelle est le seul organe 
des Nations Unies qui examine de moins en moins de questions et 

compte de moins en moins de membres. Il ne reste qu'un territoire sous 
tutelle, la Micronésie, administrée par les États-Unis. Les dix autres ter-
ritoires placés à l'origine sous la supervision du Conseil de tutelle ont depuis 
acquis leur indépendance ou fusionné avec d'autres États. Le Conseil de 
tutelle est actuellement composé des cinq membres permanents du Conseil 
de sécurité. 
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